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République française   
Département des Vosges        
Commune de Montmotier  
 
Date de convocation : vendredi 30 août 2024. 
Date d’affichage : lundi 16 septembre 2024. 

Le six septembre mil vingt-quatre, à quinze heures, le Conseil municipal de la Commune de 

Montmotier, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en session ordinaire, dans 

le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre POIROT, Maire. 

Etaient présents : 

Mesdames Anne Marie LHUILLIER et Raymonde POIROT. 

Messieurs Jean-Pierre POIROT, Bruno JOLLY et Maxime ZIELONY. 

 

Absent excusé : Monsieur Michel TRONCHE. 

 

Procuration : Monsieur Michel TRONCHE a donné procuration à Monsieur Jean-Pierre POIROT. 

 

Délibération N°18/2024 CREATION DES INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX 

SUPPLEMENTAIRES (I.H.T.S.) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L115-1 et L.714-4,  

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 

aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 

fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 

de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 

Vu le décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux 

fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature, 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires, 

Nombre de conseillers 

• En exercice        6      

• Présents             5  

• Votants               6  

• Absents              0    

• Exclus                0 
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Vu le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 

fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2019-133 du 25 février 2019 portant application aux agents publics de la réduction de 

cotisations salariales et de l'exonération d'impôt sur le revenu au titre des rémunérations des heures 

supplémentaires ou du temps de travail additionnel effectif, 

Considérant que s'entendent comme heures supplémentaires les heures effectuées à la demande de 

l'autorité territoriale ou de chef de service au-delà des bornes horaires définies par les cycles de travail, 

Considérant que le bon fonctionnement des services peut nécessiter la réalisation d'heures 

supplémentaires, 

Considérant que la compensation des heures supplémentaires doit être réalisée préférentiellement sous 

la forme d’un repos compensateur et que le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée 

des travaux supplémentaires effectués, 

Considérant qu’à défaut de compensation sous la forme d’un repos compensateur, les heures 

supplémentaires accomplies sont indemnisées dans les conditions fixées par le décret n°2002-60 susvisé, 

Considérant que seuls peuvent prétendre aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) 

les agents appartenant aux grades de catégorie C et B,  

Considérant que les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel peuvent bénéficier du versement 

d'indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 

Considérant que Monsieur Maire souhaite, à titre subsidiaire, quand l’intérêt du service l’exige, pouvoir 

compenser les travaux supplémentaires moyennant une indemnité dès lors que ces travaux ont été 

réalisés à sa demande, dans la limite de 25 heures supplémentaires par mois et par agent, 

Considérant que le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires aux agents est 

subordonné à la mise en œuvre par l'employeur de moyens de contrôle automatisé permettant de 

comptabiliser de façon exacte les heures supplémentaires qu'ils auront accomplies, 

Considérant qu'un décompte déclaratif contrôlable est néanmoins suffisant pour les agents exerçant leur 

activité hors de leurs locaux de rattachement, ainsi que pour les sites sur lesquels l'effectif des agents 

susceptibles de bénéficier d'IHTS est inférieur à 10, 

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de fixer la liste des emplois ouvrant droit aux indemnités 

horaires pour travaux supplémentaires conformément à l'article 2 du décret n°91-875 susvisé,  

Monsieur le Maire précise : 

- que des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS), conformément au décret du 14 

janvier 2002 susvisé, peuvent être instituées au profit des fonctionnaires stagiaires et titulaires 

ainsi que pour les agents contractuels de droit public relevant des cadres d’emplois ou grades des 

catégories B ou C fixés dans le tableau ci-après, et ayant effectués des heures supplémentaires à 

la demande exclusive de l’autorité territoriale au-delà des bornes horaires définies par le cycle de 

travail, 

 

Cadres d’emplois Grades Intitulés des postes éligibles 

Rédacteur Tous les grades Secrétaire générale de mairie 

Adjoint administratif Tous les grades Secrétaire générale de mairie 

 

- que l'octroi des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) est subordonné à la 
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réalisation effective d'heures supplémentaires, 

- qu’il conviendrait d’autoriser Monsieur le Maire  à mandater des heures supplémentaires aux 

fonctionnaires et aux agents contractuels appartenant à un grade éligible aux indemnités horaires 

pour travaux supplémentaires (IHTS) cité ci-dessus. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- DECIDE d’instaurer, à compter du 1er novembre 2024 les indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires (IHTS) du décret du 14 janvier 2002 susvisé pour les fonctionnaires stagiaires et 

titulaires ainsi que les agents contractuels de droit public relevant des cadres d’emplois ou grades 

des catégories B ou C fixés dans le tableau ci-après, et ayant effectués des heures 

supplémentaires à la demande exclusive de l’autorité territoriale au-delà des bornes horaires 

définies par le cycle de travail. 

-  

Cadres d’emplois Grades Intitulés des postes éligibles 

Rédacteur Tous les grades Secrétaire générale de mairie 

Adjoint administratif Tous les grades Secrétaire générale de mairie 

 

- PRECISE : 

 

✓ que l'octroi des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) est subordonné 

à la réalisation effective d'heures supplémentaires, 

 

✓ que le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires est subordonné 

à la mise en œuvre préalable d'instruments de contrôle et que le contrôle des heures 

supplémentaires sera effectué sur la base : d'un décompte déclaratif du temps de travail 

réalisé par l'autorité territoriale pour les agents de la collectivité, 

 

✓ que le choix entre le repos compensateur et/ou l'indemnisation est laissée à la libre 

appréciation de l'autorité territoriale, 

 

✓ que les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont cumulables avec le régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel (RIFSEEP), 

 

✓ qu'une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur 

et à une indemnisation, 

 

✓ qu'elles ne peuvent être versées à un agent pendant les périodes d’astreinte, sauf si celles-

ci donnent lieu à une intervention non compensée par une indemnité spécifique, et pendant 

les périodes ouvrant droit au remboursement des frais de déplacement, 

 

✓ que l'attribution des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) fait l'objet 

d'un arrêté individuel 
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- DECIDE d’autoriser Monsieur le Maire à mandater des heures « supplémentaires », dans la limite 

de 25 heures par mois et par agent, aux fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi qu’aux agents 

contractuels appartenant à un grade éligible aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires 

(IHTS) cité ci-dessus. 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en Préfecture d’Epinal le  

Publié ou notifié le  

 

[[[signature1]]] 

 

 

 


